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  Lettre datée du 8 février 2008, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 
 

 En application de la résolution 1244 (1999) du Conseil de sécurité, j’ai 
l’honneur de vous faire tenir ci-joint le rapport sur la présence internationale de 
sécurité au Kosovo portant sur la période du 1er au 31 décembre 2007 (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter ce rapport à l’attention des 
membres du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Ban Ki-moon 
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Annexe 
 

  Lettre datée du 30 janvier 2008, adressée au Secrétaire 
général par le Secrétaire général de l’Organisation 
du Traité de l’Atlantique Nord 
 
 

 Conformément au paragraphe 20 de la résolution 1244 (1999) du Conseil de 
sécurité, je vous transmets ci-joint le rapport sur les opérations de la Force de paix 
au Kosovo pour la période du 1er au 31 décembre 2007. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer ce rapport aux membres 
du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Jaap de Hoop Scheffer 
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Pièce jointe 
 

  Rapport mensuel à l’Organisation des Nations Unies 
sur les opérations de la Force de paix au Kosovo (KFOR) 
 
 

1. Le présent rapport porte sur la période allant du 1er au 31 décembre 2007. 

2. Au 31 décembre 2007, l’effectif total déployé sur le terrain était de 15 002 
soldats, dont 2 357 provenaient de pays non membres de l’Organisation du Traité de 
l’Atlantique Nord. 
 

  Situation politique 
 

3. Le mandat de la troïka a pris fin le 10 décembre 2007, peu de temps après que 
le Groupe de contact eut remis au Secrétaire général des Nations Unies son rapport 
sur les négociations concernant le statut futur du Kosovo, menées sous l’égide de la 
troïka. Le Conseil de sécurité a examiné ce rapport et la situation au Kosovo lors 
d’une séance à huis clos tenue le 19 décembre 2007. 

4. Réunis à Bruxelles le 7 décembre 2007, les ministres des affaires étrangères 
des pays membres de l’OTAN sont convenus que la KFOR resterait au Kosovo en 
vertu de la résolution 1244 (1999) du Conseil de sécurité, à moins que ce dernier 
n’en décide autrement. Ils ont également réaffirmé leur engagement de maintenir à 
leur niveau actuel, et sans nouvelles restrictions, les contributions des pays à la 
KFOR sous forme de forces, y compris de réserve. 
 

  Sécurité 
 

5. Le 2 décembre 2007, il a été fait état d’une explosion qui avait blessé sept 
personnes dans un bar de Prizren, ville du sud-ouest du Kosovo. Le motif de cette 
attaque reste incertain. Selon les autorités, elle aurait pu être le fait de gangs rivaux 
s’adonnant à la traite des personnes. 

6. Le 6 décembre 2007, le Groupement de forces multinational centre et le 
Service de police du Kosovo ont signalé que 10 hommes masqués et armés avaient 
arrêté un autobus transportant 40 civils, de différentes ethnies, le long de la frontière 
administrative. Personne n’a été blessé et l’autobus a repris la route sous escorte de 
police. 

7. Le 10 décembre 2007, une manifestation d’étudiants, organisée dans le centre 
de Pristina par le syndicat d’étudiants albanais, a rassemblé environ 1 800 à 2 000 
participants. Elle n’a donné lieu à aucun incident.  

8. Le 18 décembre 2007, une manifestation de Serbes du Kosovo s’est déroulée à 
Mitrovica-Nord (Groupement de forces multinational nord). Environ 2 500 
personnes ont participé à cette manifestation, qui était organisée par le Conseil 
national serbe du nord du Kosovo. Aucun incident n’a été signalé. 

9. Le 21 décembre 2007, le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie 
(TPIY) a mis en liberté provisoire l’ancien Premier Ministre du Kosovo, Ramush 
Haradinaj, et son adjoint, Lahi Brahimaj, jusqu’au 7 janvier 2008 afin qu’ils 
puissent passer des vacances et la nouvelle année au Kosovo. 

10. Aucun incident visant la Force de paix au Kosovo n’a été enregistré en 
décembre 2007. La menace contre la Force reste faible. 
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11. Au total, 484 incidents en rapport avec des trafics de stupéfiants (5), la fausse 
monnaie (54), la contrebande (24), les explosions (6), diverses infractions (240), la 
possession illégale d’armes (80), la saisie d’armes et de munitions (42) et les 
munitions non explosées (33) ont été signalés pendant la période considérée. Le 
nombre total d’incidents a été légèrement supérieur à celui du mois de novembre 
2007 (417). 
 

  Opérations de la KFOR 
 

12. La situation au Kosovo est demeurée généralement calme, mais tendue, 
pendant tout le mois de décembre 2007. Tous les groupements de forces 
multinationaux ont continué de mettre l’accent sur l’interopérabilité et sur les 
renseignements, tout en menant des opérations à forte visibilité dans l’ensemble du 
Kosovo afin de prévenir toute tentative de déstabilisation et de maintenir un climat 
de sécurité sur l’ensemble du territoire. Le bataillon allemand de la Force de réserve 
opérationnelle a été déployé pour effectuer un exercice opérationnel de niveau 3 du 
16 novembre au 16 décembre 2007. La Force a également conduit un exercice 
opérationnel du 1er au 7 décembre 2007 pour les bataillons de l’Allemagne, du 
Royaume-Uni et de l’Italie de la Force de réserve opérationnelle 2008 et pour la 
réserve tactique de la Force de l’Union européenne. En décembre, la Force de paix 
au Kosovo a également donné de nouvelles instructions à ses commandants 
subordonnés, les priant de constituer une capacité de réaction rapide, de maintenir 
une force mobile et souple, dotée d’une grande liberté d’action, et de coordonner 
leurs actions avec celles de la police de la MINUK et du Service de police du 
Kosovo et de souligner l’importance de maintenir des forces de réserve. 
 

  Respect des règles par le Corps de protection du Kosovo 
 

13. Pendant le mois de décembre, le Comité de discipline a siégé, à la suite de 
quoi quatre membres du Corps de protection du Kosovo ont été renvoyés, dont deux 
issus de minorités ethniques. 
 

  Corps de protection du Kosovo 
 

14. Il n’y a pas eu de campagne de recrutement en décembre 2007. 

15. L’effectif actuel du Corps de protection est de 2 908 membres actifs, dont 193 
(soit 6,63 %) issus de minorités ethniques (169 hommes et 24 femmes). Le 
pourcentage de membres de minorités reste inférieur à l’objectif fixé par le 
Représentant spécial du Secrétaire général et 113 des postes inscrits au tableau 
d’effectifs sont vacants. Sur les 2 000 postes prévus dans la liste de réserve, 1 892 
ont été pourvus, le nombre de membres issus de minorités ethniques étant de 48, soit 
2,45 %. 

16. Les activités de formation se poursuivent comme prévu. Un séminaire conjoint 
du Corps et de la Force, organisé à l’intention de hauts responsables sur le thème 
des « communications stratégiques », a été tenu au quartier général du Corps le 
26 décembre 2007, avec la participation de 22 officiers, puis le 27 décembre 2007 
au centre de formation et de doctrine, avec la participation de 20 lieutenants-
colonels et majors. Les cours d’anglais, qui continuent d’être dispensés au centre, 
sont suivis par 150 participants du Corps. 
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17. Au cours du mois de décembre, 13 cérémonies se sont déroulées, auxquelles 
ont participé plus de 387 membres du Corps. Aucun incident n’a été signalé. 
 

  Conclusion 
 

18. La situation reste calme et stable en dépit de la persistance de l’incertitude 
politique liée au statut futur du Kosovo. La KFOR continue de se préparer à la 
période suivant le règlement. Elle conserve sa pleine capacité d’intervention en cas 
de troubles éventuels et pourrait réagir adéquatement en cas de tentative tendant à 
troubler le climat de sécurité, d’où qu’elle vienne. 

 


